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Qui est concerné ?
Les pré-inscriptions dans les écoles primaires publiques concernent
les enfants qui entrent pour la première fois à la maternelle, en CP,

ceux qui changent d'école et les nouveaux arrivants.*
 

*Les affectations dans les écoles se font selon le lieu de domiciliation des parents. 

À qui dois-je m'adresser ?
À LA MAISON DES SERVICES

Adresse : 14-16 All. des Tilleuls, 03800 Gannat
Horaires : 8h30-12h00/13h30-17h00

Téléphone : 04 70 90 93 04 ou 04 70 90 67 82
Email : inscription.guichetunique@ville-gannat.fr

 
LES ÉLUS VOUS REÇOIVENT EN MAIRIE

Sur rendez-vous où lors des permanences :
Samedi 8 avril de 9h à 11h

Jeudi 13 avril de 17h à 18h30
Mercredi 19 avril de 14h à 16h 

 
Pour toutes questions sur les inscriptions scolaires :
amelie.dautraix@ville-gannat.fr / 06 89 96 35 12

 
Pour toutes questions sur la restauration et les accueils périscolaires :

inscription.guichetunique@ville-gannat.fr / 04 70 90 93 04 ou 04 70 90 67 82

Quand dois-je inscrire mon enfant ?
Du lundi 3 avril au 5 mai 2023

Infos pratiques
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https://www.google.com/search?q=maison+des+services&rlz=1C1GCEA_enFR977FR977&oq=maison+des+services&aqs=chrome.0.0i457i512j46i175i199i402i512j0i402i512j0i512j46i175i199i512l3j0i512j46i175i199i512l2.2185j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8#


Chaque classe bénéficie de l'assistance d'un

Agent Territorial Spécialisé des Écoles

Maternelles (ATSE M), qui assure le bon

fonctionnement de la vie scolaire et accompagne les

élèves dans leurs apprentissages. Les enfants ont

également accès aux infrastructures municipales

(musée, piscine, médiathèque, cinéma, gymnases) et

bénéficient d’équipements dans les classes

permettant entre autre l’utilisation de ressources

numériques.

Outre les activités académiques, l’importance de

l'épanouissement physique des élèves se reflète dans

l'aménagement des cours de récréation mais

aussi avec la mise en place d’un cycle de piscine dès

la classe de moyenne section pour les initier à la

natation et leur permettre de développer leurs

compétences aquatiques en toute sécurité.

Nos classes de maternelles sont labellisées

"Génération 2024" offrant  aux  élèves  une

expérience éducative complète et diversifiée. 

Maternelle
Effectif de la classe de 18 à 24 élèves

Aménagement de cour

Accès à la médiathèque

Assistance d'un ATSEM par classe

Accès à la piscine municipale

Le bien être de l'enfant au
cœur de notre engagement



Élémentaire
Nos classes élémentaires offrent la possibilité aux
enfants d’utiliser des ressources numériques. Ils
ont également accès aux infrastructures
municipales (musée, piscine, médiathèque, cinéma,
gymnases).
L’importance de l'épanouissement des élèves en toute
sécurité est essentiel, c'est pour cela qu'un projet lutte
contre le harcèlement et l'intégration du vivre
ensemble malgré les différences a été mis en place.
De plus un cycle de piscine du CP au CM2 permettra
aux élèves de faire évoluer leur aisance aquatique. 
Depuis la rentrée scolaire 2022-2023, le dispositif
"Savoir Rouler à Vélo" est piloté et mis en place par
la Police Municipale en lien avec l'éducation nationale. 
Il est aussi proposé des projets artistiques et culturels
en lien avec la Communauté de communes Saint-
Pourçain Sioule Limagne, seul territoire de l'Allier
labellisé EAC (Éducation Artistique et Culturelle) et
dont Gannat est commune membre.

Effectif de la classe de 18 à 24 élèves
Supports numériques

Accès à la médiathèque

Lutte contre le harcèlement

Accès au gymnase

Le bien être de l'enfant au
cœur de notre engagement



Accueil périscolaire

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

12H -14H 12H -14H 12H -14H 12H -14H

Manuelles

Pause méridienne

Les accueils périscolaires sont encadrés par une équipe
d'animation formée

Quels sont les horaires d'accueil ?

L'accueil périscolaire fonctionne avant et après les heures de classe, de 7h30 à
8h30 et de 16h30 à 18h30.

Vos enfants pourront participer à des animations autour des thématiques : 

Les enfants s'ils le souhaitent
peuvent être élus au Conseil
Municipal des Enfants.

Une aide aux devoirs
est proposée le Lundi
et Jeudi.

Développement 
durable

Projet annuel
autour des sciences 
RDV : samedi 3 juin

2023



Charte de la
pause méridienne

il crée ses règles de vie,
il est acteur de son repas,
il peut être chef de table,
il peut distribuer le pain et l'eau,
il peut accompagner l'ambassadeur
du compost pour déposer les déchets
des rituels se mettent en place dans
les écoles 
il peut être médiateur.

il participe à des animations calmes
et adaptées à son âge
Il choisit ses animations
pendant que les grand s'occupent,
les petits vont à la sieste ou en
temps calmes

avec ses copains, les adultes qui
s'occupent de lui
il les respecte
il se confie
il s'amuse

Les menus sont élaborés par le chef cuisinier en
collaboration avec une diététicienne et en lien avec le
Projet Alimentaire Territorial piloté par la
Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule
Limagne. 
Dans l'assiette de vos enfants sont proposés des
produits bio, labellisés, locaux. Un menu 100% local
est mis en place une fois par an.  
Chaque mois, le menu est affiché dans les écoles et
consultable sur l'application IntraMuros et la page
Facebook de la ville.

Il apprend à vivre en collectivité Il apprend à être autonome 
en mettant son couvert, en se
servant, en partageant, en
débarrassant, en coupant ses
aliments et en aidant ses camarades.
il trie ses déchets et met à la poubelle
ou au compost.
il peut être responsable du compost.

Il respecte son rythme

Il passe de bons moments
il prend plaisir à manger 
il goûte de tout, découvrant de
nouveaux aliments ou cuisinés
différemment
il évalue sa faim afin d'éviter le
gaspillage
il respecte les règles d'hygiène

Il prend soin de sa santé

La charte de la pause méridienne a été
élaborée par les acteurs éducatifs dans

le cadre du Projet Éducatif Global.

Journée portes ouvertes
des restaurants scolaires

Samedi 30 septembre 2023

Extrait de la Charte de la pause méridienne élaborée par les
acteurs éducatifs dans le cadre du Projet Éducatif Global



Le Plan Alimentaire Territorial

L’éducation à l’alimentation est un axe fédérateur de
notre territoire. C’est pourquoi, riche de nos atouts,
combiner santé, économie de proximité,
agriculture, circuits courts, préservation des
ressources animent les élus du territoire
communautaire.

Ainsi, la Communauté de communes Saint-Pourçain
Sioule Limagne a lancé en 2022 son Projet
Alimentaire Territorial (PAT). 

Ce projet réside dans sa volonté de donner accès à
tous à une alimentation bonne, saine, locale et
durable à l’échelle de notre territoire. Sa volonté
également, est de valoriser les compétences et le
savoir-faire de nos différents acteurs de
l’alimentation locale tout en recréant du lien avec
les consommateurs. Une valorisation du champ à
l’assiette.

Bien manger est un enjeu de chaque jour !

Une salade d’endives de Biozat EARL
Deschamps

Un bœuf bourguignon viande Label Rouge
du GAEC de la Cafratte à Saint-Pourçain
sur Sioule, accompagné de pâtes
artisanales de l’EARL Landrieaux de
Louchy-Montfand

Du fromage blanc avec le lait du GAEC des
Rocs à Chantelle 

Des pommes bio de la Maison Moreau à
Rocles

À titre d'exemple, au sein des écoles du
territoire (dont à Gannat) la première action
PAT a été de proposer, lors du repas de midi
le 10 mars 2022, un menu unique 100%
local avec des produits frais et de saison
livrés dans les cantines par les équipes de la
Communauté de communes. 
Les enfants ont donc pu déguster : 




